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MANDAT ET HABILITATION :

Par Pouvoirs n°028/2023/BVG du 19 mai 2023 et en vertu des dispositions 
de l’article 2 de la Loi n°2021-069 du 23 décembre 2021 l’instituant, le 
Vérificateur Général a initié la présente vérification financière de la gestion 
de la Commune Rurale de Diomatènè au titre des exercices 2020, 2021 et 
2022.

PERTINENCE :
Les Etats généraux de la décentralisation, tenus les 21, 22 et 23 octobre 
2013 à Bamako, ont confirmé la décentralisation comme un axe stratégique 
pour entreprendre la reconstruction de l’Etat malien. 
Malgré quelques progrès réalisés, les Collectivités Territoriales font face 
à des défis importants, notamment le financement soutenable de la 
décentralisation par des ressources internes, la sécurité et la paix sociale, 
la gouvernance inclusive du territoire et l’amélioration de l’offre de services 
de qualité aux populations.
La mise en œuvre de l’Accord pour la Paix et la Réconciliation issu du 
processus d’Alger, signé le 15 mai 2015 à Bamako suite à la crise sécuritaire 
de 2012, a donné une nouvelle impulsion à la décentralisation à travers la 
création de nouvelles Collectivités Territoriales (CT) et le renforcement de 
leur autonomie financière. Ainsi, les CT percevront annuellement 30% des 
ressources budgétaires de l’Etat. 
Pour réaliser des investissements, la majorité des CT comptent sur 
les ressources transférées par l’Etat et les appuis des partenaires au 
développement à travers l'Agence Nationale d’Investissement des 
Collectivités Territoriales. C’est ainsi que dans la loi de finances 2016, 
l’Assemblée Nationale a autorisé le Gouvernement à transférer aux CT la 
somme de 195,400 milliards de FCFA, soit environ 10,7% des recettes du 
budget de l’Etat. 
En vue de résoudre les problèmes liés à la lenteur observée dans le 
transfert des ressources de l’Etat aux CT d’une part et de renforcer les 
mécanismes de leur responsabilisation d’autre part, le Mali a conclu en 
2019, avec l’Association Internationale de Développement (IDA), l’Accord 
de Financement d’un projet dénommé « Déploiement de Ressources d’Etat 
pour l’Amélioration de l’Offre de Services ». Cet Accord est mis en œuvre 
à travers un projet dénommé « Projet de Déploiement des Ressources de 
l’Etat pour l’Amélioration des Services et la Riposte Locale à la COVID-19 
(PDREAS) ». 
A cet égard, la Commune Rurale de Diomatènè (CRD) est l’une des 102 
Communes bénéficiaires des appuis du PDREAS. 
Il résulte des comptes administratifs des exercices 2020, 2021 et 2022 
de la CRD que, les montants des recettes et des dépenses s'élèvent 
respectivement à 393 403 267 FCFA et 376 815 773 FCFA. 
Par ailleurs, la CRD n’a jamais fait l’objet de vérification par le Bureau du 
Vérificateur Général. 
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Au regard de ce qui précède, le Vérificateur Général a initié la présente 
vérification financière de la gestion de la CRD au titre des exercices 2020, 
2021 et 2022.
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CONTEXTE :

Environnement général :

1. La décentralisation a été perçue comme la forme de gestion la mieux 
adaptée aux changements politiques importants opérés par les Etats 
Ouest-africains qui ont instauré la démocratie au cours des années 
1990. Elle permet d’abord de mieux administrer le territoire par une plus 
grande proximité entre responsables et citoyens. Elle vise ensuite, à faire 
vivre la démocratie locale en confiant aux élus la gestion des affaires 
locales. Enfin, elle permet une participation plus directe des citoyens à 
la vie locale. A travers le principe de subsidiarité, les CT ont vocation à 
prendre des décisions pour l’ensemble des compétences qui peuvent le 
mieux être mises en œuvre à leur échelon. Toute chose qui facilitera la 
délivrance des services sociaux de base tels que la Santé, l'Education, 
l’Hydraulique et l’Environnement.

2. Devenue effective en 1999, la décentralisation malienne a connu des 
avancées notoires malgré les difficultés rencontrées dans sa mise 
en œuvre. De nos jours, à la faveur de la nouvelle réorganisation 
territoriale, le Pays compte 815 Communes (rurales et urbaines), 481 
Arrondissements, 159 Cercles, 19 Régions et un (1) District. 

3. La Commune est gérée par un Conseil Communal élu au suffrage 
universel direct. Le Maire et ses adjoints constituent le Bureau communal, 
organe exécutif de la Commune. Le Maire est élu au suffrage universel 
direct tandis que les adjoints sont élus par les conseillers communaux 
au suffrage universel indirect.

4. La crise politique et sécuritaire que le Mali a connue en 2012 a remis 
en avant la dimension politique de la décentralisation et la nécessité de 
renforcer le processus afin de relever les défis liés au développement, à 
l’unité nationale et à l’intégrité territoriale. 

5. Ainsi, pour renforcer le processus de décentralisation en lien avec les 
recommandations des Etats généraux de la décentralisation et les 
clauses de l’Accord pour la Paix et la Réconciliation issu du Processus 
d’Alger, le Gouvernement du Mali a adopté différents textes législatifs et 
réglementaires. 

6. De même, dans le cadre du transfert des compétences de l’Etat aux 
CT, plusieurs décrets ont été pris en matière d’éducation, de santé, 
d’Agriculture, d’Aménagement et d’Equipements Ruraux, de Protection 
des Végétaux, d’Assainissement, etc. 

7. Enfin, le Document Cadre de Politique Nationale de Décentralisation 
(DCPND), actualisé pour la période allant de 2015 à 2024, traduit 
les orientations fortes du Gouvernement en matière de renforcement 
de la décentralisation qui sont fondées sur les conclusions et les 
recommandations issues des Etats généraux de la décentralisation. Ce 
document cadre est assorti d’un Plan d’Actions qui donne les détails des 
activités à mener et leurs échéances.
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8. Cependant, la réussite de la décentralisation reste confrontée notamment 
aux défis sécuritaires multiformes et transfrontaliers, aux effets néfastes 
des changements climatiques, à la faible mobilisation des ressources 
internes des CT et aux différentes crises qui affectent le monde. 

9. Pour relever ces défis, le Mali a conclu, en 2019, avec l’Association 
Internationale de Développement (IDA), un Accord de financement 
d’un projet, dénommé, « Déploiement de Ressources d’Etat pour 
l’Amélioration de l’Offre de Services » dont l’exécution est confiée au 
PDREAS pour un montant de 98,00 millions USD pour la période de 
2020 à 2024, soit cinq (5) ans. Il est placé sous la tutelle du Ministère de 
l’Economie et des Finances.

10. L’intervention du PDREAS procède de l’atténuation des défis cités ci-
dessus, à travers principalement l’amélioration des ressources et la 
diligence dans leur mise à disposition aux CT et centres de services et 
la responsabilisation des organes des collectivités dans la gestion de 
ces ressources.

11. Pour faciliter le suivi de la mise en œuvre dudit projet, des résultats 
attendus par indicateur et sous-indicateur liés aux décaissements ont 
été définis et seront périodiquement évalués. C’est dans ce cadre que le 
Vérificateur Général a signé un protocole d’Accord avec le Coordinateur 
du PDREAS pour conduire des missions de vérification dans les 102 
Communes (urbaines et rurales) bénéficiaires du projet dont la CRD.

Présentation de la Commune Rurale de Diomatènè : 

12. A la faveur de la réorganisation administrative et territoriale opérée 
notamment par la Loi n°2023-007 du 13 mars 2023, abrogeant la Loi 
n°99-035 du 10 août 1999 portant création des Collectivités Territoriales 
en République du Mali, Diomatènè est l'une des 53 Communes qui 
composent la circonscription administrative Cercle de Sikasso. 

13. La CRD, sur la base de son PDESC 2023-2027, est composée de quatre 
(4) villages : Diomaténé, M’pègnèsso, Bénogodiassa et Samogossoni. 

14. La CRD, d’une superficie de 272 Km2, est située entre la latitude 11°25 
Nord et longitude 5°39 Ouest. Elle se trouve au Nord-est du chef-lieu de 
Cercle (Sikasso) à environ 12 Km. Elle est limitée : 

 -  au Nord par la Commune Rurale de Fama ;

 -  au Nord-Ouest par la Commune Rurale de Gongasso ;

 -  au Sud par la Commune Urbaine de Sikasso ;

 -  à l’Est par les Communes Rurales de Kafouziéla et Zangaradougou ;

 -  à l’Ouest par la Commune Rurale de Pimperna.
15. Suivant les projections de la Direction Régionale de la Planification, de 

la Statistique, de l’Informatique, de l’Aménagement du territoire et de 
la Population (DRPSIAP) de Sikasso, la CRD compterait en 2022 une 
population totale estimée à 6 848 habitants dont 3 551 femmes, soit 
51,9% de la population. 
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16. Conformément à l’article 3 de la Loi n°2017-052 du 02 octobre 2017, 
modifiée, déterminant les conditions de la libre administration des 
Collectivités Territoriales, à l'instar des autres CT, la CRD a pour mission 
la conception, la programmation, la mise en œuvre et le suivi-évaluation 
des actions de développement économique, social et culturel d’intérêt 
régional, local ou communal. Le Décret n°2014-0644/P-RM du 21 
août 2014 déterminant les modalités d’élaboration, de mise en œuvre 
et de suivi-évaluation du contrat-plan Etat-Région ou District, fixe les 
modalités de programmation et de mise en cohérence des actions de 
développement économique, social et culturel d’intérêt régional, local 
ou communal.

17. Conformément à la Loi n°2017-051 du 02 octobre 2017 portant Code des 
Collectivités Territoriales, la CRD dispose d’un (1) Conseil Communal, 
d’un (1) Bureau communal. 

 -  le Conseil Communal (CC) : organe délibérant de la Commune, il est 
composé de 11 conseillers élus à l’élection communale de 2016. Le 
CC règle par délibérations les affaires de la Commune, notamment 
celles relatives au développement économique, social et culturel. Ses 
réunions sont présidées par le Maire. Par Décision n°2017-001/CRD 
du 11 janvier 2017, le Maire a constitué quatre (4) commissions de 
travail. Il s’agit de :

 •  la commission affaires économiques et financières ; 

 •  la commission état civil et du recensement ; 

 •  la commission éducation, social, culture et santé ;

 •  la commission hygiène et assainissement.

 -  le Bureau communal (BC) : composé du Maire et de ses trois (3) 
adjoints, il est l’organe exécutif de la Commune chargé d’exécuter les 
délibérations du CC et est dirigé par le Maire qui est l’Ordonnateur 
du budget communal, Officier de police administrative, Officier de 
police judiciaire et Officier d’état civil. Le Maire est le chef de l’organe 
exécutif et de l’administration de la Commune. 

 -  le Secrétariat général : il est dirigé par un Secrétaire général qui est 
chargé de l’impulsion, de la coordination et du contrôle des services 
de la Commune. Il apporte une assistance administrative aux autorités 
communales. Il a sous sa responsabilité les Régisseurs d’avances et 
de recettes. 

 -  le Régisseur d’avances : il est sous la responsabilité technique du 
Trésorier Payeur Régional de Sikasso et assure la production des 
pièces justificatives des dépenses payées. Il tient aussi la comptabilité 
des dépenses de la CRD y compris les ressources transférées de 
l’Etat et participe aux sessions de restitution publique. Actuellement, 
le Secrétaire Général de la CRD cumule ses fonctions avec celles  de 
Régisseur d'avances. 

 -  le Régisseur de recettes : placé sous la responsabilité administrative 
du Secrétaire général et la responsabilité technique du Trésorier 
Payeur Régional de Sikasso (TPR-S), il assure la collecte et le 
reversement, au Trésor public, des recettes de la CRD. 



6 Gestion de la Commune Rurale de Diomatènè - Vérification financière - Exercices : 2020, 2021 et 2022

En outre, la CRD dispose : 

 -  d’un (1) Centre d’état civil : il est l'unique centre principal d’état civil 
situé à Diomatènè, Chef-lieu de la Commune. 

 -  d’un (1) Centre de Santé Communautaire (CSCOM) : il est un dirigé 
par l’Association de Santé Communautaire de Diomatènè. 

 -  des Comités de Gestion Scolaire (CGS) : la CRD compte, selon son 
PDESC 2023-2027, quatre (4) écoles dont trois (3) classiques et une (1) 
communautaire (ECOM). Chaque école dispose d’un CGS composé 
de 14 membres, faisant partie d'une  coordination des CGS, mise en 
place, avec à sa tête un président, pour une meilleure coordination 
des activités de concert avec la Mairie. Elle vise à conjuguer les 
efforts entre différents CGS en vue d'un traitement optimal et diligent 
des dossiers relatifs à la gestion des subventions reçues notamment 
le Fonds d’Appui Direct à l’Amélioration des Rendements Scolaires 
(ADARS). 

18. L’effectif du personnel de la CRD est de deux (2) agents, tous 
fonctionnaires des CT. 
Les comptes administratifs des exercices 2020, 2021 et 2022 de la 
CRD font ressortir un total des recettes et des dépenses s’élevant 
respectivement à 393 403 267 FCFA et 376 815 773 FCFA. Les 
ressources propres de la CRD, durant la période sous revue, s'élèvent à  
8 593 235 FCFA, soit 2,18% des recettes totales. 

Objet de la vérification : 

19. La présente vérification financière a pour objet la gestion de la Commune 
Rurale de Diomatènè au titre des exercices 2020, 2021 et 2022. 

20. Elle a pour objectif de s’assurer de la régularité et de la sincérité des 
opérations de recettes et de dépenses ainsi que de la conformité des 
actes des organes délibérant et exécutif de la Commune. 

21. Les travaux de vérification ont porté essentiellement sur la mobilisation 
des recettes et leur reversement, l’exécution des dépenses, la 
gouvernance administrative, l’état civil et la comptabilité-matières. 

22. Les détails sur la méthodologie de la vérification sont donnés dans la 
section « Détails Techniques sur la Vérification ».



Gestion de la Commune Rurale de Diomatènè - Vérification financière - Exercices : 2020, 2021 et 2022 7

CONSTATATIONS ET RECOMMANDATIONS :

Les constatations et recommandations issues de la présente vérification 
sont relatives aux irrégularités administratives et financières.

Irrégularités administratives :

Le Représentant de l’Etat dans le Cercle de Sikasso ne procède pas à 
l’inspection périodique de la CRD.

23. L’article 301 de la Loi n°2017-051 du 02 octobre 2017 portant Code des 
Collectivités Territoriales dispose : « Le Représentant de l’État procède, 
au moins une fois par an, à l’inspection des Collectivités territoriales 
relevant de ses compétences. »

24. Afin de s’assurer de l’application de ces dispositions, l’équipe de 
vérification s’est entretenue avec le Préfet du Cercle de Sikasso, le Maire 
et le Secrétaire général de la CRD. Elle a ensuite demandé, par mémo 
n°05/BVG/Mission/CRD du 07 juin 2023, de mettre à sa disposition, pour 
examen, les rapports d’inspection produits par le Préfet sur la période 
sous revue. 

25. L’équipe de vérification a constaté que le Préfet n’a pas procédé à 
l’inspection de la Commune de 2020 à 2022. Aucun rapport d’inspection 
ou autre document attestant l’effectivité d’une inspection du Préfet durant 
la période sous revue n’a pu être mis à disposition. 

26. L’absence d’inspection de la tutelle ne permet pas de prévenir des 
risques d'irrégularités des actes des CT et de vérifier leur conformité 
aux lois et règlements nationaux.

Le Maire de la CRD et le Trésorier Payeur Régional de Sikasso 
n’effectuent pas de contrôle sur les régies d’avances et de recettes. 

27. L’article 17 de l’Arrêté interministériel n°02-2169/MEF-MATCL du  
8 octobre 2002 fixant les modalités de création, de fonctionnement des 
régies de recettes et des régies d’avances des Collectivités Territoriales 
dispose : « Les régisseurs d’avances et de recettes des Collectivités 
Territoriales sont soumis aux contrôles et vérifications sur place et sur 
pièces du Comptable assignataire et de l’Ordonnateur auprès duquel 
ils sont placés. Au moins une fois par an, une vérification de la régie 
doit être effectuée par le Comptable assignataire qui en dresse procès-
verbal […] » 
L’article 40 de l’Arrêté interministériel n°2021-2609/MEF-MATD-SG 
du 13 juillet 2021 fixant les modalités de création, d’organisation, de 
fonctionnement et de contrôle des régies de recettes et des régies 
d’avances des Collectivités Territoriales, ainsi que les règles relatives à la 
nomination et à la responsabilité des régisseurs dispose : « Le régisseur 
est soumis aux contrôles du Comptable assignataire, de l’ordonnateur 
auprès duquel il est placé, […] »
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L’article 41 du même arrêté dispose : « Le comptable public de la 
Collectivité territoriale a obligation de contrôler sur pièces et sur place la 
comptabilité du régisseur au moins une fois par an. »

28. Afin de s’assurer du respect des dispositions réglementaires sus-
évoquées, l’équipe de vérification s’est entretenue avec le Fondé de 
Pouvoirs, le Chef de division des Collectivités de la Trésorerie régionale 
de Sikasso, le Maire, le Secrétaire général et le Régisseur des recettes 
de la CRD. Elle a demandé, par mémo n°01/BVG/Mission/CRD du  
7 juin 2023, pour examen, les Procès-Verbaux (PV) attestant les 
contrôles effectués. 

29. Elle a constaté que le Maire de la CRD et le Trésorier Payeur Régional 
de Sikasso, comptable assignataire, ne procèdent pas au contrôle sur 
place et sur pièces des régies d’avances et de recettes. 
Le Maire et le TPR-S n’ont pu fournir à l’équipe de vérification un PV 
attestant la réalisation desdits contrôles durant la période sous revue.

30. L’absence de contrôle des régies par l’Ordonnateur et le Comptable 
assignataire, ne permet pas de vérifier si les dispositions incluses dans 
l'acte de création de la régie et dans l'acte de nomination du Régisseur 
sont bien respectées par celui-ci.

Le Maire n'a pas pris d'arrêté fixant les attributions spécifiques de ses 
Adjoints.

31. La Loi n°2017-051 du 02 octobre 2017 portant Code des Collectivités 
Territoriales, en son article 76, dispose : « Sous l’autorité du Maire, les 
Adjoints sont chargés des questions suivantes : 

 -  cadre de vie, voirie et urbanisme ;

 -  état civil et recensement ; 

 -  affaires domaniales et foncières ; 

 -  affaires économiques et financières ; 

 -  affaires éducatives, sociales, culturelles et sportives ; 

 -  toute autre question que le maire leur confiera.
Les attributions spécifiques des adjoints sont déterminées par arrêté du 
Maire. 
L’Arrêté interministériel n°10-0203/MEF-MATCL-SG du 28 janvier 2010 
fixant les dispositions particulières relatives à la passation des marchés 
publics des Collectivités Territoriales, en son article 28, dispose : « Pour 
la Commune, l’adjoint du maire chargé des questions économiques 
et financières est, sous l’autorité du Maire, chargé de l’élaboration du 
dossier d’appel d’offres. Dans le cadre de l’exécution de cette tâche, il 
est appuyé, au besoin, par les services techniques compétents et/ou 
des prestataires extérieurs. » 

32. Pour s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification a 
examiné les actes administratifs de nomination et s’est entretenue avec 
le Maire et ses adjoints. 
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33. L’équipe de vérification a constaté que le Maire n’a pris aucun acte 
fixant les attributions spécifiques des Adjoints. Par conséquent, il exerce 
irrégulièrement les attributions dévolues à ses adjoints. A cet égard, il 
assure lui seul la tâche relative aux questions économiques et financières 
dévolues à un Adjoint. 
Cependant, la CRD a fourni, lors du contradictoire, les preuves de la 
répartition des attributions dévolues aux Adjoints au Maire à travers les 
Arrêtés n°2023-003/CRD, n°2023-004/CRD et n°2023-005/CRD, tous 
du 7 août 2023 portant attribution des domaines spécifiques aux Adjoints 
du Maire.  

34. Le non-respect de la répartition effective des attributions dévolues aux 
adjoints ne garantit pas le principe de la transparence dans la gestion 
des affaires de la Commune. 

La CRD ne tient pas des documents administratifs obligatoires.

35. Le point 11.1 de l’article 11 de l’Arrêté n°2015-3721 /MEF-SG du 22 
octobre 2015, modifié, fixant les modalités d’application du Décret 
n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015 portant Code des marchés 
publics et des délégations de service public dispose : « Dès réception 
d’une offre dans l’enveloppe […], il est procédé à : 

 -  […] ; 

 -  son enregistrement dans un registre avec remise d’un récépissé au 
Candidat. 

 -  […] » 
Le Manuel de procédures des Communes du Mali de novembre 2001, 
dans la description du poste du Secrétaire général, indique, en son  
point 7, les tâches principales ci-après : 
« […] ;

 -  tenir ou veiller à la tenue des documents administratifs, notamment :

 •  […] ;

 •  registre d'enregistrement du courrier confidentiel (arrivée et départ) ;

 •  registre des délibérations ;

 •  registre des PV de sessions ;

 •  registre des arrêtés ;

 •  registre des décisions ;

 •  registre des conventions et contrats .»
36. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 

a procédé à l’examen des documents administratifs mis à sa disposition 
et s’est entretenue avec le Secrétaire général.

37. L’équipe de vérification a constaté que la CRD ne tient pas les registres 
suivants : le registre des offres reçues, le registre des décisions, le 
registre des arrêtés, le registre des conventions et contrats. 
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38. La non ou la mauvaise tenue des documents administratifs obligatoires ne 
permet pas de s’assurer d’un suivi régulier des activités administratives 
de la CRD et peut compromettre la transparence dans la gestion des 
affaires communales.

La CRD ne respecte pas les modalités de constitution des Commissions 
de travail.

39. La Loi n°2017-051 du 2 octobre 2017 portant Code des Collectivités 
Territoriales, en son article 46, dispose : « Le Conseil communal peut 
constituer en son sein des commissions de travail chargées d’étudier 
les questions qui lui sont soumises. Les commissions peuvent siéger 
dans l’intervalle de deux sessions. Chaque commission désigne en son 
sein un président et un rapporteur qui ne peuvent, en aucun cas, être 
membres du bureau communal. Les commissions n’ont aucun pouvoir 
de décision. Leurs séances ne sont pas publiques. »
La même loi, en son article 48, dispose : « Le Maire et ses Adjoints 
constituent le bureau communal. »

40. Afin de s’assurer de la constitution régulière des commissions de travail, 
l’équipe de vérification a demandé au Maire de lui fournir la liste des 
commissions constituées et a procédé à l’examen des actes de leur 
création. Elle s’est également entretenue avec les présidents des 
commissions et le Maire. 

41. L’équipe de vérification a constaté que la CRD ne respecte pas les 
modalités de constitution des Commissions de travail. Le Maire et ses 
trois (3) Adjoints cumulent respectivement leurs fonctions avec celles de 
présidents des commissions « Affaires Economiques et Financières »,  
« Etat Civil et du Recensement », « Education, Social, Culture et 
Santé » et « Hygiène et Assainissement » en violation des dispositions 
réglementaires sus évoquées.
Après le passage de la mission, la CRD a procédé à la recomposition des 
commissions de travail à travers la Délibération n°10/CRD du 07 août 
2023 portant adoption du remembrement des commissions de travail de 
la Commune de la CRD. Cette délibération a été remise à l’équipe de 
vérification lors du contradictoire. Après examen, l’équipe a constaté que 
le Maire et ses adjoints ne sont plus présidents de commissions mais 
occupent toujours les fonctions de Rapporteurs dans les commissions.

42. Le non-respect des modalités de constitution des Commissions de 
travail ne favorise pas une plus grande implication des Conseillers 
Communaux dans la gestion des affaires de la Cité.

La CRD ne tient pas de comptabilité-matières.

43. La Loi n°2017-051 du 02 octobre 2017 portant Code des Collectivités 
Territoriales, en son article 278, dispose : « La comptabilité-matières des 
Collectivités territoriales est tenue, sous le contrôle de l’ordonnateur, 
dans la forme et suivant les règles de la comptabilité matières de l’Etat. 
Le comptable-matières encourt, en raison de l’exercice de ses fonctions, 
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les sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur. »
Le Décret n°2019-0119/P-RM du 22 février 2019 portant réglementation 
de la comptabilité-matières, en son article 6, dispose : « Les Bureaux 
comptables principaux sont créés au niveau ci-après :

 -  les Institutions de la République ; 

 -  les départements ministériels ; 

 -  les Collectivités Territoriales ;

 -  [...] ». 
Suivant l’article 41 du même décret : « On distingue trois catégories de 
documents de la comptabilité-matières : les documents de base ; les 
documents de mouvement, les documents de gestion. » 
Le Manuel de procédures des Communes du Mali de novembre 2001, 
indique en son point 10, que le Secrétaire général peut cumuler les 
postes ci-après :

 -  « […] ;

 -  Au niveau des services financiers et comptables : Comptable-matières, 
régisseur de dépenses ;

 -  […] .»
44. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 

s’est entretenue avec le Maire et le Secrétaire général et a demandé de 
mettre à sa disposition les documents de la comptabilité-matières. 

45. Elle a constaté que la CRD ne tient pas de Comptabilité-matières. 
Le Secrétaire général n’a pu mettre un document de la comptabilité-
matières à la disposition de l’équipe de vérification. 
De plus, le Secrétaire général etant habilité à cumuler  ses fonctions avec 
celles de comptable-matières, ne les exerce pas. En outre, le Maire n’a 
pas enclenché le processus de nomination d’un Comptable-matières.

46. La non-tenue de la comptabilité-matières et l’absence d’un comptable-
matières ne permettent pas à la Commune d’assurer un suivi régulier de 
son patrimoine.

La CRD n’a pas formellement créé les régies.

47. L’article 4 de l’Arrêté Interministériel n°2021-2609/MEFMATD-SG 
du 13 juillet 2021 fixant les modalités de création, d’organisation, de 
fonctionnement et de contrôle des régies de recettes et des régies 
d’avances des Collectivités Territoriales, ainsi que les règles relatives 
à la nomination et à la responsabilité des Régisseurs, dispose : « Les 
régies de recettes et les régies d’avances des Collectivités territoriales 
sont créées, selon le cas, par arrêté du maire, des présidents du Conseil 
de Cercle ou du Conseil régional, sous réserve de l’approbation de 
l’organe délibérant de la Collectivité territoriale et après avis conforme 
du Comptable public de la Collectivité territoriale. L’arrêté de création de 
la régie est soumis au contrôle de légalité du Représentant de l’Etat. »
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48. Pour s’assurer du respect de cette disposition, l’équipe de vérification 
a procédé à des entrevues avec le Maire, le Secrétaire général et le 
Régisseur de recettes. Elle leur a ensuite demandé de mettre à sa 
disposition, pour examen, les délibérations du CC relatives à la création 
des régies, les documents attestant les avis du contrôle de légalité de 
l’Autorité de tutelle et du Comptable assignataire de la Commune, les 
actes de nomination des Régisseurs et les arrêtés de création des régies.

49. L’équipe de vérification a constaté que la CRD n’a pas formellement 
créé les régies de recettes et d’avances.
Cependant, la CRD a fourni, à l’équipe de vérification, la preuve de la 
création desdites régies lors du contradictoire à travers la Délibération 
n°03/CRD du 24 juin 2023 portant création des régies de recettes et 
d’avances de la CRD.  

50. La non-création des régies conformément à la réglementation en vigueur, 
remet en cause leur existence juridique et peut entacher la légalité des 
actes de gestion posés par les Régisseurs de recettes et d’avances de 
la Commune.

La CRD ne respecte pas les modalités d’information des 
soumissionnaires non retenus à l’issue des appels à concurrence. 

51. L’article 79.2 du Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015, 
modifié, portant Code des Marches Publics et des Délégations de Service 
Public dispose : « L’autorité contractante doit communiquer par écrit à 
tout soumissionnaire écarté les motifs de rejet de son offre, le montant 
du marché attribué, le nom de l’attributaire, ainsi qu’une copie du procès-
verbal de la séance plénière consacrant l’attribution, dans un délai de 
cinq (5) jours après la publication visée à l’alinéa précédent, avant de 
procéder à la signature du marché et de le soumettre à l’approbation 
des autorités compétentes. » 

52. Afin de s’assurer de l’application de cette disposition, l’équipe de 
vérification a examiné les procès-verbaux de dépouillement et les 
notifications envoyées à des fournisseurs non retenus. Elle a aussi 
échangé avec le Secrétaire général qui cumule les fonctions de 
Régisseur d’avances. 

53. Elle a constaté que la CRD ne respecte pas les modalités d’information 
des soumissionnaires non retenus à l’issue des appels à concurrence. 
Parmi les Marchés n°1/2020/M-CRD du 20 octobre 2020, n°01/2021/
CRD du 07 septembre 2021, n°002/2021/CRD du 7 septembre 2021 et 
n°003/2021/CRD du 07 septembre 2021 réalisés durant la période sous 
revue, les soumissionnaires non retenus d’un seul marché ont reçu des 
notifications. Malgré cela, les notifications envoyées ne contiennent pas 
toutes les informations requises. Par exemple, elles n’informent pas sur 
le montant proposé par le fournisseur retenu et sur la mention relative 
aux motifs du rejet de leurs offres. De plus, aucune copie du procès-
verbal d’attribution du marché ne leur a été envoyée.
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54. La non-information des fournisseurs non retenus à l'issue des appels 
à concurrence peut affecter le principe de transparence, à travers 
notamment l'impartialité des procédures d'attribution des marchés.

Les Régisseurs de recettes et d’avances n’ont pas prêté serment.

55. L’article 23 de l’Arrêté interministériel n°2021-2609/MEF-MATD-SG 
du 13 juillet 2021 fixant les modalités de création, d’organisation, de 
fonctionnement et de contrôle des régies de recettes et des régies 
d’avances des Collectivités territoriales, ainsi que les règles relatives 
à la nomination et à la responsabilité des régisseurs dispose : « Avant 
d’entrer en fonction, le régisseur est tenu de constituer un cautionnement 
dont le montant est déterminé dans l’arrêté de nomination du régisseur. 
Le régisseur est astreint à la prestation de serment devant un tribunal 
de première ou grande instance territorialement compétent. Le 
cautionnement des régisseurs des Collectivités territoriales est constitué 
dans les mêmes conditions que celui des régisseurs de l’Etat. […] »

56. Pour s’assurer du respect de cette disposition, l’équipe de vérification 
s’est entretenue avec le Régisseur de recettes et le Secrétaire général 
qui cumule les fonctions de Régisseur d’avances. Elle leur a aussi 
demandé de mettre à sa disposition, pour examen, la preuve de leur 
prestation de serment.

57. L’équipe de vérification a constaté que les Régisseurs de recettes et 
d’avances n’ont pas prêté serment.
Cependant, la CRD a fourni, lors du contradictoire, les preuves de la 
prestation de serment des Régisseurs par audience publique du 26 
août 2023 suivant Jugement n°012 de la Chambre Civile du Tribunal de 
Grande Instance de Sikasso. 

58. Le défaut de prestation de serment des Régisseurs ne leur permet pas 
de proclamer solennellement leur adhésion aux valeurs de la profession 
et de s’engager à les respecter. De plus, il expose la Commune à un 
risque d’irrégularités. 

Le Régisseur de recettes de la CRD ne respecte pas les délais de 
reversement des recettes encaissées.

59. L’article 11 de l’Arrêté interministériel n°02-2169/MEF-MATCL-SG du 
08 octobre 2002 fixant les modalités de création, d’organisation, de 
fonctionnement et de contrôle des régies de recettes et des régies 
d’avances des Collectivités Territoriales dispose : « Les régisseurs 
versent les recettes encaissées au Receveur-percepteur :

 -  […] ;

 -  au maximum tous les trois jours dans les communes urbaines, le 
district, les cercles et les régions ;

 -  au maximum sept jours pour les communes rurales ;

 -  […] »
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L’article 11 de l’Arrêté interministériel n°2021-2609/MEF-MATD-SG 
du 13 juillet 2021 fixant les modalités de création, d’organisation, de 
fonctionnement et de contrôle des régies de recettes et des régies 
d’avances des Collectivités Territoriales ainsi que les règles relatives à la 
nomination et à la responsabilité des Régisseurs, dispose : « Le régisseur 
de recettes verse au Receveur-percepteur les recettes encaissées, tous 
les trois jours dans les Communes Urbaines, le District, les Cercles et 
les Régions, à chaque quinzaine pour les Communes rurales, lorsque 
le plafond d’encaisse autorisé dans l’arrêté de création de la régie de 
recettes est atteint, […] »

60. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a procédé à l’examen des bordereaux de versement des recettes 
encaissées par le Régisseur de recettes et des carnets à souches des 
quittances de la période sous revue.

61. Elle a constaté que le Régisseur de recettes de la CRD ne respecte 
pas les délais de reversement des recettes encaissées à la Trésorerie 
régionale de Sikasso. Les recettes propres non reversées par le 
Régisseur de recettes dans les délais requis atteignent 92% du montant 
total des encaisses de la période sous revue. Lesdites recettes ont été 
reversées à la Trésorerie régionale avec des écarts de (5) jours minimum 
et de 110 jours maximum par rapport au délai légal de 15 jours. Le détail 
des dépassements de délai de reversement se trouve dans le tableau 
n°1 ci-dessous.

62. Le non-respect des délais de reversement des encaisses peut entraîner 
des problèmes de trésorerie et des difficultés de planification budgétaire. 
Il peut également exposer le Régisseur à des sanctions et la Commune 
à un risque de perte financière et de confiance.

Tableau n°1 : Détail des dépassements de délais de reversement des 
recettes collectées. 

Tableau n°1 : Détail des dépassements de délais de reversement des recettes 
collectées.   
 

Période de 
collecte 

Date de 
reversement 

Nombre  
de jours avant 
reversement 

Délai légal  
de reversement 

en jours 

Nombre  
de jours  
de retard 

reversement 
N° de quittancier 

Montant non 
reversé dans  

les délais requis 
en FCFA (A) (B) C = A-B 

Du 01/01/2020 au 
25/03/2020 25/03/2020 84 7 77 0009635 1 007 145 

26/03/2020 05/05/2020 40 7 33  0000526 354 840 

06/05/2020 16/06/2020 41 7 34 0000776 242 100 

17/06/2020 17/08/2020 61 7 54 0001094 293 455 

18/08/2020 11/12/2020 115 7 108 0001744 428 155 

12/12/2020 15/03/2021 93 7 86 61257 373 375 

16/03/2021 21/06/2021 97 7 90  75997 743 230 

22/06/2021 15/09/2021 85 15 70 89852 366 405 

16/09/2021 11/11/2021 56 15 41 96848 875 175 

24/11/2021 24/12/2021 30 15 15 103933 77 640 

25/12/2021 29/04/2022 125 15 110 121713 798 435 

01/05/2022 14/07/2022 74 15 59 131729 1 699 935 

15/07/2022 19/10/2022 96 15 81 143466 511 230 

20/10/2022 09/12/2022 50 15 35 149514 54 000 

10/12/2022 30/12/2022 20 15 5 153068 80 000 

Total des recettes encaissées non reversées dans les délais requis 7 905 120 

Total des recettes encaissées durant la période sous revue 8 593 235 

Pourcentage des recettes non reversées dans les délais requis 92% 

 

Recommandations  
65. Le Représentant de l’Etat dans le Cercle de Sikasso doit : 

- procéder à l’inspection périodique de la Commune Rurale de Diomatènè 

conformément à la législation en vigueur. 

66. Le Maire de la Commune Rurale de Diomatènè et le Trésorier- Payeur Régional de 
Sikasso doivent : 
- effectuer les contrôles et vérifications sur place et sur pièces des régies de la 

Commune Rurale de Diomatènè au moins une fois par an. 

67. Le Maire de la Commune Rurale de Diomatènè doit :   
- veiller à la tenue des documents administratifs obligatoires ; 

- prendre un arrêté portant création des commissions de travail conformément à la 

législation en vigueur ; 

- veiller à la tenue des documents de la comptabilité-matières de la Commune ; 

- initier la procédure de nomination du Comptable-matières conformément à la 

règlementation en vigueur ;  
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Recommandations :

63. Le Représentant de l’Etat dans le Cercle de Sikasso doit :
 -  procéder à l’inspection périodique de la Commune Rurale de 

Diomatènè conformément à la législation en vigueur.

64. Le Trésorier Payeur Régional de Sikasso doit :
 -  effectuer les contrôles et vérifications sur place et sur pièces des 

régies de la Commune Rurale de Diomatènè au moins une fois par 
an.

65. Le Maire de la Commune Rurale de Diomatènè doit :
 -  effectuer les contrôles et vérifications sur place et sur pièces des 

régies ;

 -  veiller à la tenue des documents administratifs obligatoires ;

 -  veiller à la prise d'une délibération instituant les commissions de 
travail conformément à la législation en vigueur ;

 -  veiller à la tenue des documents de la comptabilité-matières de la 
Commune ;

 -  initier la procédure de nomination d'un Comptable-matières 
conformément à la réglementation en vigueur ; 

 -  prendre un arrêté de création des régies de recettes et d’avances 
conformément à la réglementation en vigueur ;

 -  veiller au respect des modalités d’information des soumissionnaires 
non retenus à l’issue des appels à concurrence ; 

 -  veiller au respect des délais de reversement des recettes encaissées 
à la Trésorerie Régionale de Sikasso par le Régisseur de recettes. 

66. Le Secrétaire général de la Commune Rurale de Diomatènè doit :
 -  tenir les documents administratifs obligatoires ; 

 -  tenir les documents de la comptabilité-matières ; 

67. Le Régisseur de recettes de la Commune Rurale de Diomatènè doit :
 -  respecter les délais de reversement des recettes encaissées à la 

Trésorerie Régionale de Sikasso.
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Irrégularités financières :

Le montant total de l’irrégularité financière, ci-dessous, s’élève à  
1 980 732 FCFA.

Le Chef du Centre des Impôts de Sikasso n’a pas recouvré les droits 
de patente sur des marchés publics.

68. L’article 3 de la Loi n°2011-036 du 15 juillet 2011, modifiée, relative aux 
ressources fiscales des Communes, des Cercles et des Régions, dispose :  
« Les ressources fiscales des Collectivités territoriales comprennent le 
produit des impôts et taxes régis par le Code Général des Impôts et le 
Livre de Procédures Fiscales énumérés ci-après : […] La contribution 
des patentes et licences. » 
L’article 144 A (nouveau) de la sous-section tarif des patentes de l’annexe 
fiscale à la Loi n°2014-056 du 26 décembre 2014 portant Loi de Finances 
pour l’exercice 2015 en son tableau B, première partie, dispose : « Les 
professions imposées d’après le montant des marchés ou adjudications 
passés par les contribuables : […] travaux publics (entrepreneur) de : 
2,5 francs par 100 francs ou fractions de 100 francs du montant des 
marchés […] Ces droits de patentes pourront valablement être établis 
jusqu’à la fin de la troisième année qui suit celle du règlement définitif du 
prix pour une adjudication ou un marché déterminé. »
L’article 49 du Décret n°2019-0587/P-RM du 31 juillet 2019 portant 
Régime Financier spécifique des Collectivités Territoriales, dispose : « 1. 
Les services de la Direction Générale des Impôts déterminent l’assiette 
et assurent la liquidation, l’émission, le recouvrement, le contrôle et le 
contentieux des impôts et taxes ci-après : 

 -  […] ; 

 -  […]. La prise en charge et le recouvrement de ces taxes spécifiques 
sont assurés par le Comptable public de la Collectivité territoriale 
communément appelé « Receveur-percepteur » ; 4. […]. »

69. Afin de s’assurer du respect des dispositions ci-dessus, l’équipe de 
vérification a demandé, par Mémo n°03 du 7 juin 2023, au chef de 
Centre des Impôts de lui fournir la situation des patentes recouvrées 
sur la base des marchés entièrement payés par la CRD. Elle s’est 
ensuite entretenue avec le Secrétaire général qui cumule les fonctions 
de Régisseur d’avances. 

70. Elle a constaté que sur les Marchés n°1/2020/M-CRD du 20 octobre 
2020, n°01/2021/CRD du 07 septembre 2021 et n°003/2021/CRD du  
7 juillet 2021, les droits de patente sur les marchés publics et les amendes 
y afférentes n’ont pas été recouvrés auprès des entrepreneurs dont 
les marchés ont été entièrement payés. De plus, aucun entrepreneur 
n’a procédé à la déclaration desdits impôts. Le montant des droits et 
amendes non-recouvrés s’élève à 1 980 732 FCFA. 
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TRANSMISSION DE FAIT PAR LE VERIFICATEUR GENERAL 
AU DIRECTEUR GENERAL DES IMPOTS RELATIVEMENT :

 -  au non-recouvrement des droits de patente sur des marchés publics 
pour un montant de 1 980 732 FCFA. 
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CONCLUSION :

Les travaux de cette vérification ont révélé des déficiences de contrôle interne 
dans la gestion de la Commune Rurale de Diomatènè parmi lesquelles, le 
non-respect des modalités de création des régies, le non-respect des délais 
de reversement des recettes encaissées par le Régisseur de recettes, le 
défaut de prestation de serment des Régisseurs de recettes et d’avances. 
Afin de corriger les lacunes constatées, l’équipe de vérification a formulé 
des recommandations dont la mise en œuvre diligente par la CRD est 
vivement souhaitée. 
S’agissant de l’irrégularité financière constatée, elle concerne le Centre des 
Impôts de Sikasso et est relatif au non-recouvrement des droits de patente 
sur les marchés exécutés et payés. 
Cette mission a également permis aux élus communaux et au personnel 
administratif de la CRD de comprendre les règles et procédures qui encadrent 
leurs domaines de compétence respectifs. De plus, elle a été l’occasion 
pour le Maire et l’ensemble des agents opérationnels de la Commune de 
comprendre davantage leurs rôles et responsabilités ainsi que leur devoir 
de redevabilité envers les citoyens. 
Il importe, au vu des constats faits in situ, de solliciter auprès des autorités 
compétentes la révision du manuel de procédures des Communes du 
Mali de novembre 2001 afin de l’adapter aux évolutions des dispositions 
législatives et réglementaires en matière de gestion administrative, financière 
et comptable pour renforcer la gouvernance des Collectivités Territoriales.
Enfin, la mission a mis un accent particulier sur la nécessité de promouvoir 
la participation citoyenne dans la gestion des affaires de la Commune. 

Bamako, le 20 septembre 2023
Le Vérificateur
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DETAILS TECHNIQUES SUR LA VERIFICATION :

Les travaux de la présente vérification ont été menés conformément au 
Guide d’audit du secteur privé approuvé par Arrêté n°10-1251/MEF-SG 
du 11 mai 2010 du Ministre chargé des Finances et à celui du Bureau du 
Vérificateur Général, tous deux inspirés des normes ISA. 

Objectif :
L’objectif de la présente vérification est de s’assurer de la régularité et de la 
sincérité des opérations de recettes et de dépenses ainsi que la conformité 
des actes des organes délibérant et exécutif de la Commune Rurale de 
Diomatènè.

Etendue :
Les travaux de cette vérification ont porté sur les opérations de recettes et 
de dépenses exécutées au titre des exercices 2020, 2021 et 2022.

Méthodologie :
L’approche méthodologique retenue a consisté en :

 -  la collecte et l’analyse des textes législatifs et réglementaires relatifs 
aux Collectivités Territoriales, notamment les Communes ; 

 -  l’analyse des textes juridiques relatifs aux procédures d’exécution 
des dépenses publiques par les Collectivités Territoriales ;

 -  les entrevues avec les responsables du Bureau communal, des 
agents des services techniques de la Commune et des Présidents 
des Commissions de travail ;

 -  la tenue des séances de travail et/ou des échanges avec le Préfet du 
Cercle de Sikasso, des responsables des Directions régionales des 
Domaines et du Cadastre, des Impôts, de la Trésorerie régionale et 
du Directeur du Centre d’animation Pédagogique (CAP) ;

 -  la tenue des séances de travail et/ou d’échanges avec le Président de 
l’ASACO et le Coordinateur des CGS.

Début et fin des travaux :
Les travaux, aux fins du présent rapport ont commencé le 5 juin 2023 et ont 
pris fin le 11 juillet 2023, date de la restitution des travaux à la CRD. 
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RESPECT DU PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE :

L’article 18 de la Loi n°2021-069 du 23 décembre 2021 dispose que le 
Vérificateur Général, le Vérificateur Général adjoint et les Vérificateurs sont 
tenus au respect du principe du contradictoire.
Ce principe a été observé tout au long de la mission. Les résultats 
préliminaires des travaux ont été discutés et validés avec les principaux 
responsables concernés. Une séance de restitution a eu lieu le 11 juillet 
2023 dans les locaux de la Mairie de Diomatènè.
Par lettres N°conf. 0459/2023/BVG du 2 août 2023, N°conf. 0443/2023/
BVG du 1er août 2023, N°conf. 0444/2023/BVG du 1er août 2023 et N°conf. 
0445/2023/BVG du 1er août 2023, le rapport provisoire et des extraits dudit 
rapport ont été transmis respectivement au Préfet du Cercle de Sikasso, 
au Maire de la CRD, au Trésorier Payeur Régional de Sikasso et au Chef 
du Centre des Impôts de Sikasso pour recueillir leurs observations sur les 
constatations et recommandations formulées.  
En réponse, le Maire de la CRD par BE n°23/CRD/2023 du 31 août 2023 
et le Chef du Centre des Impôts de Sikasso par lettre SN° du 29 août 2023, 
ont transmis leurs observations au Vérificateur Général. Par contre, le 
Préfet du Cercle de Sikasso et le Trésorier-Payeur régional de Sikasso, non 
pas fourni d'élément de réponse aux lettres susmentionnées du Vérificateur 
Général. Après examen des observations reçues, et en tenant compte des 
éléments probants fournis par le Maire et le Chef du Centre des Impôts, le 
rapport définitif a été produit. Les réponses des entités vérifiées ainsi que la 
décision du BVG se trouvent dans les tableaux E4-7.
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Liste des recommandations

Au Représentant de l’Etat dans le Cercle de Sikasso :
 -  procéder à l’inspection périodique de la Commune Rurale de 

Diomatènè conformément à la législation en vigueur.

Au Trésorier Payeur Régional de Sikasso :
 -  effectuer les contrôles et vérifications sur place et sur pièces des 

régies de la Commune Rurale de Diomatènè au moins une fois par 
an.

Au Maire de la Commune Rurale de Diomatènè :
 -  effectuer les contrôles et vérifications sur place et sur pièces des 

régies ;

 -  veiller à la tenue des documents administratifs obligatoires ;

 -  veiller à la prise d'une délibération instituant les commissions de 
travail conformément à la législation en vigueur ;

 -  veiller à la tenue des documents de la comptabilité-matières de la 
Commune ;

 -  initier la procédure de nomination d'un Comptable-matières 
conformément à la réglementation en vigueur ; 

 -  prendre un arrêté de création des régies de recettes et d’avances 
conformément à la réglementation en vigueur ;

 -  veiller au respect des modalités d’information des soumissionnaires 
non retenus à l’issue des appels à concurrence ; 

 -  veiller au respect des délais de reversement des recettes encaissées 
à la Trésorerie Régionale de Sikasso par le Régisseur de recettes. 

Au Secrétaire général de la Commune Rurale de Diomatènè :
 -  tenir les documents administratifs obligatoires ; 

 -  tenir les documents de la comptabilité-matières ; 

Au Régisseur de recettes de la Commune Rurale de Diomatènè :
 -  respecter les délais de reversement des recettes encaissées à la 

Trésorerie Régionale de Sikasso.
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Tableau des irrégularités financières en FCFA
 

 

Annexe 2 : Tableau des irrégularités financières. 
 

Irrégularité financière Total 

 
1 980 732 : 

Non-recouvrement des droits de patente sur  

des marchés publics 
 

1 980 732 
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Arrêtés de répartition des attributions dévolues aux adjoints

 

 

Annexe 3 : Arrêtés de répartition des attributions dévolues aux adjoints 
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Annexe 4 : Délibération portant adoption du remembrement des Commissions de travail 

 

  

Délibération portant adoption du remembrement des Commissions de 
travail
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Annexe 5 : Délibérations portant création des régies d’avances et des Recettes.  
 

 
  

Délibérations portant création des régies d’avances et des Recettes
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Annexe 6 : Jugement n°12, Ordre de mission et DR de prestation de serment des régisseurs 
de la CRD. 

 

  

Jugement attestant la prestation de serment des régisseurs de la CRD



36 Gestion de la Commune Rurale de Diomatènè - Vérification financière - Exercices : 2020, 2021 et 2022

 

 

 

  



Gestion de la Commune Rurale de Diomatènè - Vérification financière - Exercices : 2020, 2021 et 2022 37

Liste de présence à la séance de restitution
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Annexe 8 : Liste de présence à la séance de restitution. 
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Annexe 9 : Lettres de transmission du rapport provisoire et extraits du rapport 
provisoire accompagnées des réponses des Entités. 
 

 

 

Lettres de transmission du rapport provisoire et extraits du rapport 
provisoire accompagnées des réponses des entités
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Annexe 10 : Tableaux E4-7 de validation du respect de la procédure contradictoire 
 

 

 

                                                                                                                       REPUBLIQUE DU MALI 
                                                                                                                                         Un Peuple – Un But – Une Foi  

                                                                                                                                                           ---------------------- 

                                                                                                        Bamako le 15 septembre 2023 

 

BUREAU DU VERIFICATEUR GENERAL 

De : Vérificateur Général 

A : Monsieur le Préfet du Cercle de Sikasso 

Objet : Formulaire de transmission des observations de l’entité vérifiée sur les constatations 

N° 
Paragraphe 

Constatations Réponses de l’entité 
vérifiée 

Décisions du BVG (y 
compris les raisons qui 

les sous-tendent) 
Le Représentant de l’Etat dans le Cercle de Sikasso ne procède pas à l’inspection périodique de la CRD.  
24-27 1. L’équipe de vérification a constaté que le Préfet n’a pas procédé à l’inspection de 

la Commune de 2020 à 2022. Aucun rapport d’inspection ou document attestant 

l’effectivité d’une inspection du Préfet durant la période sous revue n’a pu être mis 

à disposition.  

2. L’absence d’inspection de la tutelle peut affecter la qualité de la gestion des affaires 

de la Commune. 

Pas de réponse du Préfet La constatation est  
maintenue. 
Le Préfet n’a pas fourni 

d’observation sur la 

constatation après un (1) 

mois de délai accordé. 
Aucun rapport d’inspection 

 

 

 

périodique de la CRD sur 

la période sous revue n’a 

été fourni à l’équipe de 

vérification. 

 
 

 

 
15/09/2023 

Date  
 

 

 
15/09/2023 

Date  
 

 

* 

 

  

Tableaux E4-7 de validation du respect de la procédure contradictoire
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                                                                                           REPUBLIQUE DU MALI 
                                                                                               Un Peuple – Un But – Une Foi  

                                                                                                            ---------------------- 

                                                                                                  Bamako le 15 septembre 2023 

 

BUREAU DU VERIFICATEUR GENERAL 

De : Vérificateur Général 

A : Monsieur le Trésorier Payeur Régional de Sikasso 

Objet : Formulaire de transmission des observations de l’entité vérifiée sur les constatations 

N° Paragraphe Constatations Réponses de 
l’entité vérifiée 

Décisions du BVG (y 
compris les raisons 
qui les sous-tendent) 

Le Maire de la CRD et le Trésorier-Payeur Régional de Sikasso n’effectuent pas de contrôle 
sur les régies d’avances et de recettes. 

 

28-31 1.  Elle a constaté que le Maire de la CRD et le Trésorier-Payeur Régional de Sikasso 

(TPR-S), comptable assignataire, ne procèdent pas au contrôle sur place et sur 

pièces des régies d’avances et de recettes.  

Le Maire et le TPR-S n’ont pu fournir à l’équipe de vérification aucun PV 

attestant la réalisation desdits contrôles durant la période sous revue. 

Réponse de l’entité 

non reçu après le 

délai d’un mois 

pour recevoir ses 

observations 

La constatation est  

maintenue. 

Aucun rapport de 

vérification du Trésorier-

Payeur Régional et du 

 

 

 

2. L’absence de contrôle des régies par l’Ordonnateur et le Comptable assignataire 

peut affecter la qualité de leur gestion et accroitre les risques de déperdition 

financière. 

Maire sur le contrôle des 

régies d’avances et de 

recettes n’a été fourni à 

l’équipe de vérification. 

Le TPR-S n’a pas formulé 

de réponse à la 

constatation. 

 

 

 

 
15/09/2023 

Date  
 

 

 
15/09/2023 

Date  
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                                                                               REPUBLIQUE DU MALI 

                                                                                              Un Peuple – Un But – Une Foi  
                                                                                                               ---------------------- 

                                                                                           Bamako le 14 septembre 2023 

 

BUREAU DU VERIFICATEUR GENERAL 

De : Vérificateur Général 

A : Monsieur le Chef du Centre des Impôts de Sikasso 

Objet : Formulaire de transmission des observations de l’entité vérifiée sur les constatations 

N° 
Paragraphe 

Constatations Réponses de l’entité vérifiée Décisions du BVG 
(y compris les 
raisons qui les 
sous-tendent) 

Le Chef du Centre des Impôts de Sikasso n’a pas recouvré les droits de patente sur des marchés publics.  
68-70 1. Elle a constaté que sur les Marchés n°1/2020/M-CRD du 20 octobre 2020, n°01/2021/CRD du 07 septembre 2021 et 

n°003/2021/CRD du 07 juillet 2021, les droits de patente sur les marchés publics et les amendes y afférentes n’ont pas été 

recouvrés sur les entrepreneurs dont les marchés ont été entièrement payés. De plus, aucun entrepreneur n’a procédé à la 

déclaration desdits impôts. Le montant des droits et amendes non-recouvrés s’élève à 1 980 732 FCFA. Le détail se trouve 

en annexe 7. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Suite à la correspondance ci-dessus 

référencée, relative à la vérification 

financière de la gestion de la commune 

rurale de Diomaténé. 

J’ai l’honneur de vous informer que les 

entrepreneurs dont il est question n’ont pas 

déclaré lesdits contrats au centre des impôts 

de Sikasso comme il se doit. L’entrepreneur 

Mamadou Coulibaly (NIF : 035001701) qui a 

exécuté l’un des marchés n’est pas non plus 

un contribuable du centre de Sikasso. Les 

notifications de redressement ont été faites 

pour qu’on puisse commencer les 

La constatation 
est maintenue. 
La réponse du 
service des Impôts 
de Sikasso ne la 
conteste pas. 

 

 

 

 
Annexe 7 : Situation des droits de patente et amendes sur des marchés publics non recouvrés en FCFA. 

DATES DE 
SIGNATURE 

DU 
MARCHE 

CONTRAT N° NIF RCCM Prestataires INTITULE MT 
TTC 

MT 
HT 

(a) 
DF * 
2,5%  

(b) DP 
= 1/4 * 

DF  

DROITS 
DE 

PATENTE 

PENALITES TOTAL  

20/10/2020 N°01-2020/M-
CRD 

NIF 
031005552B 

RCCM 
MA.SIK.2019. 
A.1520 

Entreprise 
MAGAN 
CONSTRUCTION 
TOUNKARA 

Travaux 
d’extension du 
système 
d'adduction 
d'eau 
sommaire à 
Samogossoni. 

9 972 
835 

8 
451 
555 

211 289 52 822 264 
111 

264 
111 

528 222 

07/09/2021 N°01/ 2021/CRD NIF 
035001701 
F 

RCCM 
12/11/MA-
KLA/2004/1104 

Entreprise 
MAMADOU 
COULIBALY 

Travaux 
Construction 
de trois salles 
de classe et 
d'un bureau 
magasin à 
Samogossoni. 

22 903 
387 

19 
409 
650 

485 
241 

121 310 606 
552 

606 
552 

1 213 103 

07/09/2021 N°003/2021/CRD NIF 
035001701 
F 

RCCM 
12/11/MA-
KLA/2004/1104 

Entreprise 
MAMADOU 
COULIBALY 

 Travaux 
d'acquisition 
fourniture de 
mobiliers 
scolaires à 
Samogossoni. 

4 
520 
000 

3 
830 
508 

95 
763 

23 941 119 
703 

119 
703 

239 407 

TOTAL           37 
396 
222 

31 691 713 792 
293 

198 073 990 
366 

990 
366 

1 980 732 

 

procédures de recouvrement. En tout état de 

cause, on cherchera tous les moyens pour 

recouvrer ces patentes sur marchés publics. 

 

 

 

 
15/09/2023 

Date  
 

 

 
15/09/2023 

Date  
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                                                                                                                       REPUBLIQUE DU MALI 
                                                                                                                                         Un Peuple – Un But – Une Foi  

                                                                                                                                                           ---------------------- 

                                                                                                                                 Bamako le 15 septembre 2023 

 

BUREAU DU VERIFICATEUR GENERAL 

De : Vérificateur Général 

A : Monsieur le Maire de la Commune Rurale de Diomaténé 

Objet : Formulaire de transmission des observations de l’entité vérifiée sur les constatations 

N° 
Paragraphe 

Constatations Réponses de l’entité 
vérifiée 

Décisions du BVG (y compris 
les raisons qui les sous-

tendent) 
Le Maire de la CRD et le Trésorier-Payeur Régional de Sikasso n’effectuent pas de contrôle sur les régies d’avances et de recettes.  
28-31 3.  Elle a constaté que le Maire de la CRD et le Trésorier-Payeur Régional de Sikasso (TPR-S), 

comptable assignataire, ne procèdent pas au contrôle sur place et sur pièces des régies d’avances 

et de recettes.  

Le Maire et le TPR-S n’ont pu fournir à l’équipe de vérification aucun PV attestant la 

réalisation desdits contrôles durant la période sous revue. 

4. L’absence de contrôle des régies par l’Ordonnateur et le Comptable assignataire peut affecter la 

qualité de leur gestion et accroitre les risques de déperdition financière. 

Après la mission de 

vérification le trésor a fait 
une mission de contrôle 

dans la commune de 

Diomaténé sur les recettes 
et les dépenses. 

La constatation est  
maintenue. 
Suivant la réponse du Trésor, le 

contrôle a eu lieu après le passage 

de la mission de vérification et 
l’équipe n’a pas reçu la preuve de ce 

contrôle avant la tenue du 

contradictoire.     
 

 

 

 

 
 

Le Maire exerce irrégulièrement les attributions dévolues à ses adjoints.   
32-35 1. L’équipe de vérification a constaté que le Maire exerce irrégulièrement les attributions 

dévolues à ses adjoints. Il n’a pris aucun acte fixant les attributions spécifiques des 
Adjoints.  Ainsi il assure lui seul la tache relative aux questions économiques et 

financières, dévolues à un adjoint. 

2. Le non-respect de la répartition effective des attributions dévolues aux Adjoints ne garantit 
pas le principe de la transparence dans la gestion des affaires de la Commune.  

 

Après votre vérification 

nous avons pris des arrêtés 
fixant les attributions 

spécifiques des Adjoints. 

La constatation est maintenue 
mais sera reformulée comme suit :  
« L’équipe de vérification a constaté 

que le Maire exerce irrégulièrement 

les attributions dévolues à ses 
adjoints. Il n’a pris aucun acte fixant 

les attributions spécifiques des 

Adjoints.  Ainsi il assure lui seul la 
tache relative aux questions 

économiques et financières dévolues 

à un adjoint. 
Cependant, la CRD a fourni, lors du 

contradictoire, les preuves de la 

répartition des attributions dévolues 

aux adjoints au Maire à travers les 
arrêtés n°2023-003/CRD, n°2023-

004/CRD et n°2023-005/CRD, tous 

du 07 août 2023 portant attribution 
des domaines spécifiques aux 

adjoints du Maire. ». (voir copie en 
annexe 3). » 
  

La CRD ne tient pas des documents administratifs obligatoires.  
36-39 1. L’équipe de vérification a constaté que la CRD ne tient pas les registres suivants : le registre des 

offres reçues, le registre des décisions, le registre des arrêtés, le registre des conventions et 

contrats.  

Après votre vérification 

toutes les dispositions sont 

La constatation est  
maintenue. 
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2. La non ou la mauvaise tenue des documents administratifs obligatoires ne permet pas de 

s’assurer d’un suivi régulier des activités administratives de la CRD. 

 

prises pour tenir ces 

registres 
La CRD ne la conteste pas. Elle n’a 

pas non plus fourni les preuves de la 

tenue desdits documents 
administratifs obligatoires lors du 

contradictoire.  

 
 

La CRD ne respecte pas les modalités de constitution des commissions de travail.   
40-43 1. Elle a constaté que la CRD ne respecte pas les modalités de constitution des Commissions de 

travail. Le Maire et ses trois (3) Adjoints cumulent respectivement leurs fonctions avec celles de 

présidents des commissions « Affaires Économiques et Financières », « État Civil et du 

Recensement », « Éducation, Social, Culture et Santé » et « Hygiène et Assainissement » en 

violation des dispositions réglementaires sus évoquées. 

2. Le non-respect des modalités de constitution des commissions de travail ne favorise pas une 

plus grande implication des Conseillers communaux dans la gestion des affaires communales. 

 
 

Les fonctions du maire et 

ces adjoints son désormais 
séparées à celle des 

présidents de commission 

de travail, nous avons pris 
les conseiller comme 

président des commissions 

de travail 

La constatation est maintenue 
mais sera modifiée comme suit : 
« L’équipe de vérification a constaté 

que la CRD ne respecte pas les 

modalités de constitution des 
Commissions de travail. Le Maire et 

ses trois (3) Adjoints cumulent 

respectivement leurs fonctions avec 
celles de présidents des 

commissions « Affaires 

Économiques et Financières », 
« État Civil et du Recensement », 

« Éducation, Social, Culture et 

Santé » et « Hygiène et 

Assainissement » en violation des 
dispositions réglementaires sus 

évoquées. 

Après le passage de la mission, la 
CRD a procédé à la recomposition 

des commissions de travail à travers 

la délibération n ° 10 /CRD du 07 
août 2023 portant adoption du 

 

 

remembrement des commissions de 

travail de la Commune de la CRD. 

Cette délibération, dont copie est 
présentée en annexe 4, a été remise 

à l’équipe de vérification lors du 

contradictoire. Après examen, 
l’équipe a constaté que le Maire et 

ses adjoints ne sont plus présidents 

de commission mais occupent 
toujours les fonctions de Rapporteurs 

dans les commissions. »  

 
La CRD ne tient pas de comptabilité-matières. 

 

44-47 1. Elle a constaté que la CRD ne tient pas de comptabilité-matières. Le Secrétaire général n’a pu 

mettre aucun document de la comptabilité-matières à la disposition de l’équipe de vérification.  

De plus, le Secretaire général étant habilité à cumuler ses fonctions avec celle de comptable-

matières ne les exerce pas. En outre, le Maire n’a pas enclenché le processus de nomination d’un 

comptable-matières. 

 

2.  La non-tenue de la comptabilité-matières et l’absence d’un comptable-matières ne permettent 

pas à la Commune d’assurer un suivi régulier de son patrimoine. 

 

Pour le poste de comptable 

matière c’est par faute de 

ressource que on n’a pas 
recruté un comptable 

matière, mais dans les jours 

à venir nous allons résoudre 
ce problème pour assurer le 

suivi régulier de nos 

patrimoines. 

 
 

 

La constatation est  
maintenue. 
La CRD ne la conteste pas et 
s’engage à prendre des dispositions 

pour mettre en exercice un 

comptable-matières. 
 

La CRD n’a pas formellement créé les régies.  
48-51 1. L’équipe de vérification a constaté que la CRD n’a pas formellement créé les régies de 

recettes et d’avances. Elle n’a pu mettre à la disposition de l’équipe de vérification ni l’avis 

de contrôle de légalité de l’Autorité de tutelle ni celui favorable du Comptable public 
assignataire relatifs à la création des régies.  

Après la mission de 

vérification nous avons fait 

une décision de création 

La constatation est maintenue 
mais sera modifiée comme suit :  
« L’équipe de vérification a constaté 
que la CRD n’a pas formellement 
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2. La non création formelle des régies conformément à la règlementation en vigueur entache 

la légalité des actes de gestion posés par les Régisseurs de recettes et d’avances de la 

Commune. 

 

des régies de recettes et 

d’avances 
créé les régies de recettes et 

d’avances. Elle n’a pu mettre à la 

disposition de l’équipe de vérification 
ni l’avis de contrôle de légalité de 

l’Autorité de tutelle ni celui favorable 

du Comptable public assignataire 
relatifs à la création des régies.  
Cependant, la CRD a fourni, à 

l’équipe de vérification, la preuve de 
la création desdites régies lors du 

contradictoire à travers la 

délibération n°03/CRD du 24 juin 

2023 portant création des régies de 
recettes et d’avances de la CRD. La 

copie de ladite délibération est 

présentée en annexe 5. »  
La CRD ne veille pas à l’enregistrement des marchés auprès du Préfet.   
52-55 1. Elle a constaté que le Maire de la CRD na pas veillé à l’enregistrement d’un marché auprès du 

Préfet de Sikasso. Il s’agit du Marché n°01-2020/M-CRD relatif aux Travaux d’extension du 

système d’adduction d’eau sommaire à Samogossoni pour un montant de 9 972 835 FCFA TTC, 

approuvé par le Maire mais non enregistré par le Préfet. 

2. Le non enregistrement des marchés auprès des Représentants de l’Etat ne leur permet pas d’avoir 

des informations sur les marchés passés dans la Commune en vue d’exercer les missions y 

afférentes, notamment le contrôle de suivi des investissements.  

 

 

Concernant l’enregistrement 

du Marché auprès du Préfet 
de Sikasso le Marché n°01-

2020/M-CRD relative aux 

travaux d’extension du 

système d’adduction d’eau 
sommaire à Samogossoni 

pour un montant de 

9 972 835 F CFA TTC, le 
Marché a été enregistré 

auprès du Préfet mais par 

erreur que nous avons mis 
la copie non enregistrée 

La constatation est abandonnée. 
La CRD a fourni la preuve de 
l’enregistrement dudit marché 

auprès du Préfet. 

 

 

auprès de Préfet dans vos 

réponses. 
La CRD ne respecte pas les modalités d’information des soumissionnaires non retenus à l’issue des appels à concurrence.    
56-59 1. Elle a constaté que la CRD ne respecte pas les modalités d’information des 

soumissionnaires non retenus à l’issue des appels à concurrence. Sur les marchés 

n°1/2020/M-CRD du 20 octobre 2020, n°01/2021/CRD du 07 septembre 2021, 

n°002/2021/CRD du 07 et n°003/2021/CRD du 07 septembre 2021 réalisés durant la 
période sous revue, seulement les soumissionnaires non retenus d’un seul marché ont 

reçu des notifications. Ces notifications envoyées n’informent pas également sur le 

montant du fournisseur retenu et sur la mention relative aux motifs du rejet de leurs offres. 
De plus, aucune copie du procès-verbal d’attribution du marché ne leur a été envoyée. 

2. La non information des fournisseurs non retenus peut affecter la transparence de la 

procédure de sélection et d’attribution du marché. 

Tous dispositions serons 
pris pour respecter le code 

des marchés publics cette 

année. 

La constatation est  
maintenue. 
La CRD ne la conteste pas. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Les Régisseurs de recettes et d’avances n’ont pas prêté serment.  
60-63 1. L’équipe de vérification a constaté que les Régisseurs de recettes et d’avances n’ont pas prêté 

serment. 

2. Le défaut de prestation de serment des Régisseurs ne leur permet pas de proclamer 

solennellement leur adhésion aux valeurs de la profession et de s’engager à les respecter. De 

plus, il expose la Commune à un risque d’irrégularités.  

Les régisseurs de recettes 

et d’avances ont pris 
serment à ce jour 

25/08/2023 et vous aurez 

des copies de ces PV dans 
la réponse de vos rapports. 

La constatation est maintenue 
mais sera reformulée comme 
suit : 
« L’équipe de vérification a constaté 

que les Régisseurs de recettes et 
d’avances n’ont pas prêté serment. 

Cependant, la CRD a fourni, lors du 

contradictoire, les preuves de la 
prestation de serment des 

Régisseurs par audience publique du 

26 août 2023 suivant le Jugement 
n°012 de la Chambre Civile du 

Tribunal de Grande Instance de 

Sikasso et l’ordre de mission n° 
2023/GR-SIK-CAB, DR n° 0009494, 
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DR n° 203381, DR n° 176034 et DR 

n° 0009465. Les copies sont 

présentées en annexe 6. » 
 

Le Régisseur de recettes de la CRD ne respecte pas les délais de reversement des recettes encaissées.  
64-67 73.  Elle a constaté que le Régisseur de recettes de la CRD ne respecte pas les délais de 

reversement des recettes encaissées à la Trésorerie régionale de Sikasso. Les recettes 

propres non reversées par le Régisseur de recettes dans les délais requis atteignent 92% 

du montant total des encaisses de la période sous revue. Lesdites recettes ont été 
reversées à la Trésorerie régionale avec des écarts de (5) jours minimum et de 110 jours 

maximum par rapport au délai légal de 15 jours. Le détail des dépassements de délai de 

reversement se trouve dans le tableau n°1 ci-dessous. 

74. Le non-respect des délais de reversement des encaisses peut exposer la Commune à un 
risque de perte financière. 

 
Tableau n°1 : Détail des dépassements de délais de reversement des recettes 
collectées.   
 

Période 
de 

collecte 
Date de 

reversement 

Nombre de 
jours avant 

reversement 

Délai légal 
de 

reversement 
en jours 

Nombre de 
jours de 
retard 

reversement N° de 
quittancier 

Montant 
non 

reversé 
dans les 

délais 
requis en 

FCFA 
(A) (B) C = A-B 

Du 
01/01/2020 

au 
25/03/2020 

25/03/2020 84 7 77 0009635 1 007 145 

26/03/2020 05/05/2020 40 7 33  0000526 354 840 
06/05/2020 16/06/2020 41 7 34 0000776 242 100 
17/06/2020 17/08/2020 61 7 54 0001094 293 455 
18/08/2020 11/12/2020 115 7 108 0001744 428 155 
12/12/2020 15/03/2021 93 7 86 61257 373 375 

16/03/2021 21/06/2021 97 7 90  75997 743 230 
22/06/2021 15/09/2021 85 15 70 89852 366 405 

Nous allons prendre des 

dispositions pour vérifier le 
régisseur de recettes pour 

le respect de délais de 

versement des recettes 
encaissées au Trésorier 

Régional de Sikasso  

La constatation est maintenue. 
La CRD ne la conteste pas. 
 

 

 

16/09/2021 11/11/2021 56 15 41 96848 875 175 
24/11/2021 24/12/2021 30 15 15 103933 77 640 
25/12/2021 29/04/2022 125 15 110 121713 798 435 
01/05/2022 14/07/2022 74 15 59 131729 1 699 935 
15/07/2022 19/10/2022 96 15 81 143466 511 230 
20/10/2022 09/12/2022 50 15 35 149514 54 000 
10/12/2022 30/12/2022 20 15 5 153068 80 000 
  Total des recettes encaissées non reversées dans les délais requis  7 905 120 

Total des recettes encaissées durant la période sous revue 8 593 235 
Pourcentage des recettes non reversées dans les délais requis 92% 
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